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Accord du 20 juin 2025 
étendant aux praticiens-conseils 

les dispositions du protocole d’accord du 21 juin 2023 
relatif à l’intéressement

NOR : ASET2550643M

IDCC : 2603

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UCANSS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFDT ;
CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article unique

Les dispositions du protocole d’accord du 21 juin 2023 relatif à l’intéressement dans les orga-
nismes du régime général de sécurité sociale modifié par avenant du 20 juin 2025 sont appli-
cables aux salariés relevant de la convention collective du 4 avril 2006.

Fait à Montreuil, le 20 juin 2025.

(Suivent les signatures.)

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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